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VISA 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

notamment l’article 88, 

Vu le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et 

les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 

l’Etat, 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 

par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 fixant les conditions 

et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 

locales, 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues 

à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, 

Vu l’arrêté du 14 mars 2002 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues 

à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat, 

Vu l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 

prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu la délibération n°2022_096 portant sur la prise en charge des frais de déplacements professionnels et son 

règlement, 

Considérant la revalorisation des taux de remboursement des frais d’hébergement et de repas depuis le 22 

septembre 2023, 

Vu l’information du comité social territorial du 4 octobre 2023, 

Vu l’avis xxxx de la commission finances et ressources humaines du 9 octobre 2023, 
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PRÉAMBULE 

Lorsque les agent-es amenés à effectuer des déplacements pour les besoins du service, elles ou ils peuvent, 

sous certaines conditions, bénéficier de la prise en charge de leurs frais de transport et percevoir des indemnités 

de mission ou de stage destinées à rembourser leurs frais de nourriture et d’hébergement. 

Le présent règlement a vocation à définir les modalités de remboursement de ces frais. 
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Article 1 : La prise en charge des frais de transport 

Lorsque les agent-es utilisent leur véhicule personnel, elles ou ils doivent préalablement y être autorisé-es par 

l’autorité territoriale. Les frais de déplacement sont indemnisés sur la base d’indemnités kilométriques s’ils sont 

réalisés hors de la résidence administrative (territoire de la commune sur lequel se situe le service où l’agent-e 

est affecté-e à titre permanent) et de la résidence familiale (le territoire de la commune sur lequel se situe le 

domicile de l'agent-e). Peu importe l’objet du déplacement, lorsqu’il est réalisé sur le territoire des communes 

limitrophes desservies par des moyens de transports publics de voyageurs, il n’ouvre en revanche pas droit à 

indemnisation. 

A titre indicatif, les taux des indemnités kilométriques fixées par arrêté ministériel et prévues à l'article 10 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 sont calculées de la manière suivante : 

 

Montant de l’indemnisation pour l’utilisation d’une automobile 

Type de véhicule Jusqu'à 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km 

5 CV et moins 0,32 € 0,40 € 0,23 € 

6 CV et 7 CV 0,41 € 0,51 € 0,30 € 

8 CV et plus 0,45 € 0,55 € 0,32 € 

 

Si les agent-es utilisent leur 2 roues (ou 3 roues) personnel, elles ou ils sont indemnisé-es de leurs frais de 

déplacement sur la base d'indemnités kilométriques calculées comme suit : 

- 0,15 €/ km pour une cylindrée supérieure à 125 cm³, 

- 0,12 €/ km pour un autre véhicule. 

Ces taux de remboursement seront revalorisés automatiquement en fonction de la modification des textes s’y 

rapportant. 

Les agent-es qui utilisent leur véhicule personnel, sont également remboursé-es de leur frais de stationnement 

et de péages sur présentation des pièces justificatives. 

Il est recommandé aux agent-es de covoiturer. Le cas échéant, seul le conducteur désigné pourra prétendre 

à la prise en charge des frais de déplacement.  

Lorsque les agent-es utilisent les transports en commun, le choix du moyen de transport doit se porter sur le moins 

onéreux. Ces frais sont pris en charge sur présentation des justificatifs à moins que les titres de transport en 

commun aient été acquis directement par la ville au bénéfice des agent-es. Dans ce cas, elles ou ils ne pourront 

en exiger le remboursement. 

Les frais engagés pour suivre une formation organisée par le CNFPT seront pris en charge lorsqu’ils ne donnent 

pas lieu à une indemnisation par le CNFPT. 

Les frais de transport utiles à la présentation d’un-e agent-e aux épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un 

concours ou d'un examen professionnel seront remboursés dans la limite d’un aller-retour par année civile. Il 

sera fait exception à cette règle si l’agent-e est convoqué et se rend aux épreuves d’admission d’un concours 

se déroulant hors de la résidence administrative et familiale. Les frais de transport ne seront pas non plus 

indemnisés s’ils sont réalisés sur le territoire des communes limitrophes desservies par des moyens de transports 

publics de voyageurs. 

Article 2 : La prise en charge des frais d’hébergement 

Les taux de remboursement forfaitaire des frais et taxes d’hébergement sont égaux à ceux pratiqués pour les 

personnels civils de l’Etat. Ces taux de remboursement sont les suivants : 

- Hébergement en France métropolitaine, hors grandes villes* et communes de la métropole de Paris** : 

90€ 

- Hébergement en grandes villes* et au sein des communes de la métropole de Paris** : 120€ 

- Hébergement au sein de la commune de Paris : 140€ 

- Hébergement en outre-mer : 120 € (ou 14 320 F CFP) selon les destinations précisées dans l’arrêté.  

* Communes dont la population légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants 

** Communes reprises à l’article 1er du décret n°2015-1212 du 30.09.2015 

Le montant forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement pour les personnes titulaires d’une 

reconnaissance de travailleur handicapé en situation de mobilité réduite est fixé à 150€.  
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Ces taux de remboursement seront revalorisés automatiquement en fonction de la modification des textes s’y 

rapportant. 

Afin d’être remboursé-e dans les limites définies ci-dessus, l’agent-e produit les justificatifs de paiement (factures, 

tickets). 

Article 3 : La prise en charge des frais de repas 

Les frais de repas, qu’il s’agisse du repas du midi ou de celui du soir, exposés à l’occasion des déplacements 

professionnels en dehors de la résidence administrative et de la résidence familiale sont remboursés au réel 

dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire (20 € depuis le 22 septembre 2023). 

Ces taux de remboursement seront revalorisés automatiquement en fonction de la modification des textes s’y 

rapportant. 

Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de paiement (factures, tickets) auprès de 

l’ordonnateur de la collectivité. 

Aucune indemnité de repas ne peut être attribuée aux agents bénéficiant de la gratuité du repas. 

Le petit-déjeuner ne bénéficie pas de la prise en charge. 

Article 4 : Les modalités communes de prise en charge 

Ces indemnités sont payées mensuellement et à terme échu sur présentation des états et des pièces justifiant 

du déplacement.  

Le remboursement des frais de déplacements temporaires nécessite : 

- un ordre de mission préalable (autorisation), 

- un état de frais certifié, 

- une assurance personnelle de l’agent pour son véhicule (pour les indemnités kilométriques). 

Le remboursement de frais divers (péage, taxis, véhicule de location, parcs de stationnement…) se fera sur 

présentation des pièces justificatives. 


